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Texte de la question

M. Vincent Ledoux attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur la nécessité d'adapter les outils publics d'accompagnement au
développement industriel aux réalités des petites et moyennes industries (PMI), qui constituent le cœur du tissu
productif territorial. Selon le livre blanc publié par la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME)
à l'occasion de la Semaine de l'industrie, 69 % des industriels ayant un projet d'implantation ont besoin de moins
de 2 hectares de terrain et pourtant les dispositifs actuels de soutien à la réindustrialisation - comme les sites «
clés en main » financés dans le cadre de France 2030 - restent largement orientés vers des projets de grande
ampleur, excluant de fait un grand nombre de PMI pourtant prêtes à investir. De même, bien que des avancées
aient été réalisées en matière de simplification administrative - notamment pour les projets d'intérêt national
majeur -, les PMI subissent encore des délais excessifs d'instruction, liés à la multiplicité des normes et
interlocuteurs, qui peuvent décourager l'investissement et freiner le renouvellement du tissu productif. Afin de
lever ces freins, la Confédération des petites et moyennes entreprises propose notamment la création d'un «
pass foncier PMI », permettant de mobiliser rapidement du « petit foncier industriel » (parcelles de moins de 2
hectares), en anticipant les procédures administratives et en garantissant un accompagnement territorial adapté
; la mise en place d'un « coupe-file PMI », un circuit accéléré d'instruction des projets industriels de petite et
moyenne taille, avec un délai maximal d'instruction de six mois garanti par une coordination renforcée entre
intercommunalités et préfectures. Ces propositions répondent à un enjeu majeur : donner aux PMI les moyens
d'investir sur leur territoire, de créer de la valeur et de l'emploi localement et de contribuer à l'effort de
réindustrialisation dont la France a besoin pour sa souveraineté économique. Aussi, il lui demande si le
Gouvernement envisage de créer un dispositif national de « pass foncier PMI », permettant de mettre à
disposition des PME industrielles des parcelles viabilisées de petite taille, en particulier dans les territoires
nécessitant une revitalisation économique ; si des mesures de simplification administrative spécifiques - du type
« coupe-file PMI » - sont à l'étude afin de garantir aux PME industrielles des délais d'instruction compatibles
avec leurs cycles d'investissement ; si le Gouvernement compte doter les préfectures et collectivités territoriales
des moyens nécessaires pour piloter ces dispositifs dans le cadre d'une stratégie coordonnée de
réindustrialisation au service des territoires.
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